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CONTRATS ET FACTURES



CONTRATS

Quelles informations obligatoires 
doivent figurer sur mon contrat 
d'électricité ou de gaz ?

• les éléments contenus dans l'offre ;
• la date d'effet du contrat ;
• s'il y a lieu, les modalités d'exercice du 
droit de rétractation ;
• les coordonnées du gestionnaire de ré-
seau de distribution ;
• le débit demandé ou la puissance sous-

crite par le consommateur, les modalités 
de comptage de l'énergie consommée ;

• le rappel des principales obligations lé-
gales concernant les installations inté-
rieures.

Vous souhaitez comparer les offres 
des contrats d’énergie :

Rendez vous sur le site du médiateur Na-
tional de l'ÉNERGIE pour comparer les 
offres pour l’électricité et le gaz

Comparateur officiel du médiateur na-
tional de l'énergie : comparateur-offres.
energie-info.fr

Pour le gaz,

Les tarifs réglementés de gaz disparaî-
tront le 30 juin 2023. Vous êtes tenus de  
souscrire un contrat au prix du marché à 
compter du 01 Juillet 2023.

Votre espace client vous permettra

• d’accéder à votre contrat , de vérifier sa 
durée et à quelle date vous devrez peut-
être solliciter un contrat chez un autre 
fournisseur.

Nationalisation :

L’Etat français a lancé le mardi 4 octobre, 
le processus de renationalisation de l’en-
treprise EDF.L’Etat possède aujourd’hui 
84% d’EDF. Il a déposé son projet d’offre 
publique d’achat (OPA) « simplifiée » au-
près de l’AMF. L’opération, chiffrée à 9,7 
milliards d’euros, vise à racheter aux 
autres actionnaires les 16% du capital qu’il 
ne détient pas. Le gouvernement avait 
officialisé mi-juillet sa volonté de contrôler 
à 100% l’énergéticien français. L’Etat s’est 
engagé à racheter chaque action au prix 
de 12 euros.

La souscription chez les fournisseurs de gaz et d’électricité se fait majoritairement au 
téléphone ou par mail  où vous donnerez les principaux renseignements vous 
concernant vous et votre habitation.

http://comparateur-offres.energie-info.fr
http://comparateur-offres.energie-info.fr


FACTURES

A minima, les factures d'électricité et de 
gaz naturel comportent notamment les 
informations suivantes :

• l'intitulé commercial de l'offre 
souscrite/de l’abonnement

• les données relatives aux 
consommations, en précisant s'il 
s'agit d'une consommation réelle ou 
estimée

• le caractère réglementé ou non des 
prix facturés

• les données relatives aux taxes et 
contributions.

Enfin, les fournisseurs ont l’obligation de 
mentionner sur les factures, de manière 
compréhensible et aisément comparable, 
les différentes sources d'énergie primaire 
utilisées pour produire l'électricité (obliga-
tion prévue par l’article R. 333-10 du code 
de l'énergie).

Quels sont les points essentiels en 
dehors du montant de votre facture ?

• Le relevé de vos consommations 
(Compteur communicant ou non )

• Vérifier les informations inscrites sur 
votre facture en comparant avec les 
chiffres de votre compteur

Votre espace client vous permettra
• de suivre vos consommations si vous 

avez un compteur communicant,
• de vérifier que vos prélèvements sont 

en adéquation avec votre 
consommation,

• d’anticiper votre facture de 
régularisation

Votre fournisseur ne peut vous réclamer 
une facture de régularisation 
supérieure à 14 mois

economie.gouv.fr/particuliers/gaz-
electricite-rattrapages-facture

Les fournisseurs d'électricité et/ou de 
gaz naturel doivent obligatoirement 
mentionner sur les factures, un certain 
nombre d’informations prévues par 
l'arrêté du 18 avril 2012 relatif aux factures 
d'électricité ou de gaz naturel.

Lecture et compréhension :

Vous trouverez ci-dessous des liens pour mieux comprendre votre facture d’électricité 
ou de gaz :

energie-info.fr/pro/fiches-pratiques/ma-facture-mon-compteur/

Vous devez vous rendre sur votre espace client de votre fournisseur d’électricité ou de gaz 
car il existe de nombreux fournisseurs différents.

Ma facture d'électricité ou de gaz ne 
répond pas à ces exigences 
minimales ?
• Contacter le service Client de votre 

fournisseur
• Contacter les associations de 

consommateurs si le service n’a pas 
répondu à la problématique

• Signal conso : signal.conso.gouv.fr
• Contacter le médiateur de l’Energie

energie-mediateur.fr

Fin du bouclier tarifaire pour le gaz 
au 1er juillet 2023 et fin progessive 
annoncée pour l’électricité en début 
2025. Vous pouvez consulter le prix 
repère de vente de gaz naturel pour 
les consommateurs.résidentiels 
publié tous les mois par la 
Commission de régulation de 
l'énergie (CRE).

www.cre.fr/L-energie-et-vous/
reference-de-couts-d-
approvisionnement-du-gaz

Retrouvez l’ensemble des liens de ce livret sur le site de l’UROC : 
uroc-hautsdefrance.fr/liens-des-livrets-zoom-energie

http://economie.gouv.fr/particuliers/gaz-electricite-rattrapages-facture
http://economie.gouv.fr/particuliers/gaz-electricite-rattrapages-facture
http://energie-info.fr/pro/fiches-pratiques/ma-facture-mon-compteur/
http://signal.conso.gouv.fr
http://energie-mediateur.fr
https://www.cre.fr/L-energie-et-vous/reference-de-couts-d-approvisionnement-du-gaz
https://www.cre.fr/L-energie-et-vous/reference-de-couts-d-approvisionnement-du-gaz
https://www.cre.fr/L-energie-et-vous/reference-de-couts-d-approvisionnement-du-gaz
http://uroc-hautsdefrance.fr/liens-des-livrets-zoom-energie
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